ARRETE n° 2151 PR du 23 septembre 2009 portant nomination des membres du comité technique paritaire central du service du développement rural, de la Chambre d’agriculture
 et de la pêche lagonaire et de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles.
(JOPF du 1er octobre 2009, n° 40, p. 4557)

Modifié par :
-
Arrêté n° 2455 PR du 28 juillet 2011 ; JOPF du 4 août 2011, n° 31, p. 4053
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 12-2009 APF/SG du 11 février 2009 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant organisation et fonctionnement des organismes consultatifs dans la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1582 CM du 7 novembre 2008 modifié portant organisation des élections des représentants du personnel au sein des comités techniques paritaires (CTP) des services et établissements publics administratifs de la Polynésie française ;

Vu le procès-verbal de l’élection des représentants du personnel au comité technique paritaire central du 9 février 2009 ;

Vu la proposition du ministre n° 1241 MAE du 20 avril 2009 ;

Vu l’arrêté n° 690 CM du 22 mai 2009 portant nomination de M. Philippe Couraud en qualité de chef du service du développement rural,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés membres du comité technique paritaire central du service du développement rural, de la Chambre d’agriculture et de la pêche lagonaire et de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles pour une durée de trois (3) ans :

En qualité de représentants de l’administration

Titulaires :
(remplacé, Ar n° 2455 PR du 28/07/2011, art. 1er)
« -
M. Willy Tetuanui, chef du service du développement rural, président ;

-
Mme Mélanie Fourmanoir épouse Degrez, chargée d’assurer la présidence du comité en cas d’absence du président ;

-
Mlle Rebecca Garbutt, chargée d’assurer le secrétariat permanent du comité ;

-
M. Vincent Vaucherot ;

-
M. Bruno Rozier. »

Suppléants :
· Mme Mareva Chavey épouse Taaroa ;

· M. Marc Lagarde ;

· M. Yannick Liao ;

· M. Anthony Salmon ;

· Mme Natacha Tomorug épouse Juventin.

En qualité de représentants du personnel

Titulaires :
· M. Bruno Schmidt, au titre de A Tia I Mua ;

· M. Jean-Loïc Haapii, au titre de A Tia I Mua ;

· M. Serge Amiot, au titre de A Tia I Mua ;

· M. Luciano Niuaiti, au titre de la CSTP/FO ;

· M. Teddy Tearoha, au titre de la CSTP/FO.


Suppléants :
· M. Gérard Anihia, au titre de A Tia I Mua ;

· Mme Yéla Tetoofa épouse Faaruia, au titre de A Tia I Mua ;

· M. Olivier Tahua, au titre de A Tia I Mua ;

· M. Jean-Jacques Teaurai, au titre de la CSTP/FO ;

· M. Noémi Gatata, au titre de la CSTP/FO.

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 23 septembre 2009.

Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre du travail, de l’emploi,

de la fonction publique

et de la formation professionnelle,

Pierre FREBAULT.

